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Dans le dernier article, nous avons voulu démonter qu’une population bien décidée peut trouver
des solutions à des problèmes complexes. Dans ce cinquième et dernier texte, nous essaierons de
voir quelles sont les solutions d’avenir qui permettront à Bellechasse de garder ses églises debout
et à quelles conditions.
Une municipalité et une paroisse ne peuvent pas imposer à leur population un lourd fardeau pour
le seul résultat de garder une église debout, la chauffer et l’entretenir pour une centaine de fidèles
qui y passent moins d’une heure par semaine. Aussi, rechercher une solution d’avenir pour
l’église, c’est lui trouver d’autres usages, comme l’a fait La Durantaye et comme d’autres se
préparent à le faire. Ayant plusieurs usages, il sera plus légitime d’affecter au maintien de l’église
les sommes d’argent requises. Toutefois, les nouveaux usages doivent être compatibles avec ce
type de lieu et avec sa fonction cultuelle. La municipalité pourrait y installer ses bureaux, mais
pas sa section des travaux publics, cela saute aux yeux. On peut y aménager un centre
communautaire pour les activités récréatives, une bibliothèque locale ou encore aménager des
locaux pour les organismes communautaires.
Les travaux de conversion des églises sont onéreux. Toutefois, ce sont des travaux dont les coûts
doivent être amortis sur une longue période. Il y a des possibilités d’aide de la part de l’État, mais
en Bellechasse, seulement la moitié des églises peut prétendre obtenir de l’aide au titre du
patrimoine religieux. Il faut que l’église soit bien classée. Même avec de l’aide extérieure, il faut
que le milieu investisse sa quote-part.
Cela nous amène à ajouter une condition à la réussite de ces travaux : la capacité du milieu de se
mobiliser sur un tel objectif. Nous savons tous que, quand vient le temps des grands travaux dans
les municipalités (construction d’une résidence pour personnes âgées, aqueduc, etc.), certains
milieux se divisent alors que d’autres s’unissent pour la réalisation du projet. Il en sera de même
quand viendra le temps d’agir pour les travaux à l’église.
Dans le premier de ces cinq articles, nous avons affirmé que nos églises étaient nos châteaux. Un
château, ça doit pouvoir être visité, donc ouvert à certains moments. Certaines églises ont des
trésors (orfèvrerie, tableaux) qui ont une valeur pour le milieu si celui-ci peut les admirer à
l’occasion. À ce sujet, la Société historique de Bellechasse prépare un beau livre sur le patrimoine
religieux de Bellechasse, qui sera disponible l’an prochain. Comme pour le livre Bellechasse,
l’objectif est de faire connaître et aimer ces éléments du patrimoine qui appartiennent en fait aux
communautés locales.
En septembre, des représentants des municipalités et des assemblées de Fabrique de tout
Bellechasse se réuniront à l’occasion d’un colloque portant sur l’avenir du patrimoine religieux.
Des conférenciers exposeront la situation telle qu’elle se vit un peu partout et les participants
examineront les avenues qui se dégagent pour Bellechasse. D’ores et déjà, les municipalités sont
appelées à devenir le premier partenaire dans la recherche de solutions sur le patrimoine
religieux, non pour venir en aide aux assemblées de Fabrique, mais pour agir au nom de
l’ensemble des citoyens dans un domaine qui les concerne tous. À terme, les municipalités
devront probablement assumer la propriété des ces biens afin de les gérer dans l’intérêt du milieu.
En conclusion, s’il y a un avenir pour le patrimoine religieux en Bellechasse, c’est pourvu que
l’ensemble de la population de chacune des municipalités et paroisses décide que c’est son
affaire. Des usages multiples et compatibles devront être trouvés pour légitimer le maintien de
ces structures. Les lieux devront être accessibles au public et, enfin, les municipalités devront
assumer le leadership de la réflexion, de la recherche et de la mise en oeuvre des solutions. Pour
commentaires : Si vous avez manqué un article, allez sur http://shbellechasse.com


